
Par ordonnance du 14 décembre 2017, la Cour de justice (septième chambre) a déclaré le pourvoi irrecevable. 

Pourvoi formé le 11 septembre 2017 par Josel, SL contre l’arrêt du Tribunal (sixième chambre) rendu 
le 28 juin 2017 dans l’affaire T-333/15, Josel/EUIPO — Nationale-Nederlanden Nederland

(Affaire C-536/17P)

(2018/C 083/14)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: Josel, SL (représentant: J. Güell Serra, avocat)

Autres parties à la procédure: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle, Nationale-Nederlanden Nederland 
BV

Par ordonnance du 17 janvier 2018, la Cour (neuvième chambre) a considéré le pourvoi irrecevable. 

Pourvoi formé le 21 septembre 2017 par Cafés Pont SL contre l’arrêt du Tribunal (cinquième 
chambre) rendu le 20 juillet 2017 dans l’affaire T-309/16, Cafés Pont / EUIPO — Giordano Vini

(Affaire C-559/17 P)

(2018/C 083/15)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: Cafés Pont SL (représentant: E. Manresa Medina, avocat)

Autre partie à la procédure: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO), Giordano Vini SpA

Par ordonnance du 11 janvier 2018, la Cour (dixième chambre) a jugé le pourvoi irrecevable. 

Pourvoi formé le 28 novembre 2017 par Viridis Pharmaceutical Ltd. contre l’arrêt du Tribunal 
(deuxième chambre) rendu le 15 septembre 2017 dans l’affaire T-276/16, Viridis Pharmaceutical Ltd. / 

Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

(Affaire C-668/17 P)

(2018/C 083/16)

Langue de procédure: l'allemand

Parties

Partie requérante: Viridis Pharmaceutical Ltd. (représentants: C. Spintig, S. Pietzcker et M. Prasse, avocats)

Autres parties à la procédure: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO), Hecht-Pharma GmbH

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise à la Cour:

1. annuler l’arrêt attaqué rendu par la deuxième chambre du Tribunal;
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2. renvoyer l’affaire au Tribunal;

3. condamner l’EUIPO aux dépens.

À titre subsidiaire: réserver la décision sur les dépens.

Moyens et principaux arguments

Par le présent pourvoi, la requérante reproche au Tribunal d’avoir enfreint à plusieurs reprises le règlement sur la marque de 
l’Union européenne (1) dans la décision attaquée.

La requérante invoque tout d’abord la violation de l’article 58, paragraphe 1, sous a), première phrase, première possibilité, 
du règlement 2017/1001. Selon la requérante, c’est à tort que le Tribunal a considéré qu’une marque de l’Union enregistrée 
pour un médicament ne peut faire l’objet d’un usage propre au maintien des droits que si l’autorisation de mise sur le 
marché requise a été délivrée. Le Tribunal a également enfreint cette norme en qualifiant l’usage d’une marque de l’Union 
dans le cadre d’une étude clinique réalisée conformément à l’article 8, paragraphe 3, sous i), de la directive 2001/83/CE (2) 
d’usage nécessairement interne et, partant, ne constituant pas un usage sérieux.

La requérante invoque en outre la violation de l’article 58, paragraphe 1, sous a), première phrase, deuxième possibilité, du 
règlement 2017/1001. Selon la requérante, c’est à tort que le Tribunal a considéré qu’une étude clinique réalisée aux fins de 
la préparation d’une demande d’autorisation de mise sur le marché ne peut pas être invoquée pour justifier le non-usage 
d’une marque lorsque l’étude clinique a seulement été commandée bien après l’enregistrement de la marque et/ou lorsque 
les moyens financiers nécessaires pour pouvoir clôturer le plus rapidement possible l’étude clinique n’ont pas été mis en 
œuvre. 

(1) Règlement (UE) 2017/1001 du Parlement européen et du Conseil, du 14 juin 2017, sur la marque de l’Union européenne, JO 2017, 
L 154, p. 1

(2) Directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil, du 6 novembre 2001, instituant un code communautaire relatif aux 
médicaments à usage humain, JO 2001, L 311, p. 67.

Demande de décision préjudicielle présentée par le Helsingin käräjäoikeus (Finlande) le 12 décembre 
2017 — Metirato Oy, en liquidation/Suomen valtio/Verohallinto, Eesti Vabariik/Maksu- ja Tolliamet

(Affaire C-695/17)

(2018/C 083/17)

Langue de procédure: le finnois

Juridiction de renvoi

Helsingin käräjäoikeus

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Metirato Oy, en liquidation

Parties défenderesse: Suomen valtio/Verohallinto, Eesti Vabariik/Maksu- ja Tolliamet

Questions préjudicielles

1. Convient-il d’interpréter les dispositions de l’article 13, paragraphe 1, de la directive [2010/24] (1), selon lesquelles les 
créances devant être recouvrées en vertu d’une demande de recouvrement sont traitées par l’État requis comme s’il 
s’agissait de créances de cet État, en ce sens
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